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NOTIFICATION

Le Secrétariat a reçu de la délégation de la République du Botswana, le 10 février 1997, la
notification ci-après concernant les engagements enmatière de subventions à l'exportation (tableau ES:1
et paragraphe ii), page 24, du document G/AG/2).

_______________

REPUBLIQUE DU BOTSWANA

Conformément aux prescriptions en matière de notification et au mode de présentation des
notifications (paragraphe ii), page 24 du document G/AG/2), la République du Botswana fait savoir
que les produits agricoles n'ont pas bénéficié en 1996 de subventions à l'exportation.




